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{ Loi du 1er Juillet 1'01

R E CEP l S S E D E D E C L A RAT :r 0 N---------------------

Vu la loi du 1er juillet 1501 relative au contrat dJaSSDciation;

Vu le décret du 16 aout 1~01,pDrtant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi précl:é2i

Le Préfet de la Loire

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Certifie avoir recti de Mr RODRIGUES Jeaen Marie

demeurant 15,fue Ambroise Paré

SAINT ETIENNE

une déclaration en date du 2 JUIN jjS8

par laquelle il-elle fait connaitre la constitution d'une association ayant pour titre

PATIENT CLASSIFICATION SYSTEMS EUROPE

dont le siège sDcial est situé 15,Tue AmbrDise Par. - Faculté de Médecine

SAINT ETIENNE

42023 SAINT ETiENNE eDX

aInSI qu~ deux ~x~mplaire5 des statuts de ladite ~s5cciation,

DE sr ETIENNE, le 'j JUIN l'3BB

~ ""i . P-l'cet
! _'.n '6 i"'T~1 ,!~""-n

C\t-- e Chef de BU~

~~""F' M, G'I1,/\ RDO~,I

Extrait du décret du 1& aout 1901

,f\rhr.le 1e;, La déclaration f.,révl!ii! p;;;, l'article 5, paragraphe 2, de la la j, du 1er juillet 1%1 est faite par Geu, q'_Ll,

à un titre quelconque1 ~Gnt Ghargés de l'adminiEtration ou de la direction de l'association.

DEnz le délai d"lin !tfOl!:, elle est fEindtii2 puhliQtH? aH mOy'en dê l "'inserticm ciU Journal Officiel. d"un extrait cf:<!1lenant

la date de ~; déclaration. le titre et l'objet de l'associatiDn, ainsi que l/indication de SDn

Extrait de la loi du 1er Juillet 1~01
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Informaticien B~ ]_5 L·eiden (Pays bas)

RG IGUES Je

que FacJltè de M&decine,

/ , .~.l 1a

() st?" DCibl:in 2 (Irlande)

est accompagnée de deux exem-

5 et 6 de la Loi. du 1er Juillet
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